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enfants avec des besoins  
de soutien particuliers
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Les enfants font partie intégrante de 
la société. Cela vaut aussi pour les 
enfants qui ont besoin de davantage 
d’attention de la part de leurs pro-
ches, d’un accompagnement plus 
assidu dans leur développement et 
d’une assistance plus intense. Les 
présentes recommandations se fon-
dent sur la vision selon laquelle tous 
les enfants devraient fréquenter les 
mêmes structures d’accueil de la pe-
tite enfance et les mêmes écoles.

Les organisations ayant participé à 
l’élaboration de cette publication dé-
fendent la vision d’une société où la 
diversité ne reste pas un vain mot et 
est pleinement acceptée. Toutes par-
tagent la conviction que le plus simp-
le pour concrétiser la participation 
pleine et effective à la société est de 
l’envisager dès la naissance.

Ces organisations ont regroupé leurs 
réflexions sur l’inclusion des enfants 
présentant des besoins de soutien 
particuliers dans les crèches, et éla-
boré des recommandations en la ma-
tière. Ces réflexions démontrent aux 
autorités fédérales, cantonales et 
communales et aux organismes res-

Introduction

ponsables pourquoi il est judicieux de 
mettre en place des offres d’accueil 
extra-familial inclusives et comment 
les concrétiser.

Les crèches et autres structures d’ac-
cueil de la petite enfance représentent 
le premier point de contact extra-fa-
milial avec la communauté. C’est ici 
que l’enfant rencontre d’autres en-
fants, qu’il apprend à partager, à faire 
attention aux autres et qu’il noue, dans 
la plupart des cas pour la première 
fois, des relations avec d’autres en-
fants en dehors de la famille.

C’est ici qu’il est préparé à d’autres 
passages de la vie. Les enfants avec 
des besoins de soutien particuliers 
doivent justement, eux aussi, bénéfi-
cier d’un encouragement spécifique 
durant cette phase importante, afin de 
réussir à franchir cette étape et de 
pouvoir, plus tard, participer et cont-
ribuer à la vie de la société en fonction 
de leurs capacités. C’est pourquoi cet-
te prise de position se concentre sur 
le domaine de la petite enfance et, de 
ce fait, sur les crèches en tant qu’ins-
titutions accueillant des enfants d’un 
âge compris entre un et quatre ans.
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Enfants avec des besoins de soutien 
particuliers: des enfants présentant 
des déficiences dans le développe-
ment de leurs capacités, de leur per-
sonnalité et de leur intégration socia-
le. Ils ont besoin d’aide pour accom-
plir les tâches de la vie quotidienne.
Sans soutien particulier, les structures 
d’accueil ne peuvent pas répondre 
aux besoins éducatifs de ces enfants.

Intégration/inclusion: ces deux ter-
mes ont des définitions différentes et 
se distinguent dans leur relation. L’in-
tégration et l’inclusion sont souvent 
considérées comme synonymes dans 
l’usage en Suisse, mais elles peuvent 
aussi désigner des stades distincts. 
L’intégration représente alors une éta-
pe vers l’inclusion (cf. figure 1).

Exklusion/Séparation

Intégration

Inclusion

Définitions

figure 1
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Difficultés et retard de développe-
ment, déficience mentale ou phy-
sique, handicap: pour les parents, 
l’annonce d’un diagnostic concernant 
leur enfant constitue une lourde 
épreuve qui bouleverse leur vie.

Suivant le type de handicap et la gra-
vité de celui-ci, les enfants ont besoin 
d’une assistance intense.

En même temps, les parents doivent 
consacrer plus de temps aux tâches 
de soutien, leurs inquiétudes pour le 
bien-être de l’enfant se multiplient, les 
familles sont déracinées de leur 
entourage social et ne disposent que 
de rares moments pour souffler, car 
les possibilités de garde extra-famili-
ale demeurent peu nombreuses.

Sans une telle offre, les parents ne 
peuvent pas concilier travail et famille 
et doivent renoncer à un grand nom-
bre d’activités. Les employeurs per-
dent ainsi des employés d’une grande 
valeur, la société doit se passer de 
citoyennes et citoyens dévoués.

A l’heure actuelle, les offres d’accueil 
extra-familial existantes se révèlent 

Défis

peu préparées à recevoir et accompa-
gner des enfants avec des besoins de 
soutien particuliers. 

L’approche inclusive poursuit l’objec-
tif de l’intégration des enfants et des 
parents dans la société pour que 
ceux-ci puissent continuer de fournir 
leur précieuse contribution.
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Les bases légales d’une inclusion dès 
la naissance existent en Suisse. L’éga-
lité de tous les êtres humains est in-
scrite à l’art. 8, al. 2 de la Constitution 
fédérale. Celui-ci stipule que nul ne 
doit subir de discrimination du fait 
d’une déficience corporelle, mentale 
ou psychique. Le fait d’exclure des 
personnes de l’accès à des services et 
des offres contrevient à ce principe.

Depuis 2004, la Suisse dispose de la 
loi sur l’égalité pour les handicapés. 
L’art. 20, al. 2 demande aux cantons 
d’encourager l’intégration des enfants 
et des adolescents handicapés dans 
l’école régulière par des formes de 
scolarisation adéquate. Comme l’ins-
truction publique relève de la compé-
tence des cantons, une loi fédérale ne 
déploie que peu d’efficacité. Lorsque 
l’enseignement spécialisé est devenu 
une compétence des cantons en 
2008 dans le cadre de la nouvelle 
répartition des tâches entre la Con-
fédération et les cantons (RPT), les 
cantons ont formulé l’accord inter-
cantonal sur la collaboration dans le 
domaine de la pédagogie spécialisée. 
L’art. 4c stipule que la prise en charge 
en structures de jour fait partie de 

La situation juridique

l’offre de base en pédagogie spécia-
lisée et qu’il faut préférer les solutions 
intégratives aux solutions séparatives.

En ratifiant la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant, la Suisse 
s’est engagée dès 1997 à tenir compte 
des besoins de soutien particuliers 
des enfants handicapés. L’objectif est 
de leur assurer une intégration socia-
le aussi complète que possible et un 
épanouissement personnel, y compris 
dans le domaine culturel et spirituel 
(art. 23). La Convention des Nations 
Unies relative aux droits des person-
nes handicapées, que la Suisse a sig-
née en 2014, s’est révélée décisive 
pour l’orientation inclusive de toutes 
les offres de soutien. Ce texte vise la 
pleine participation des personnes 
handicapées dans tous les domaines 
de la vie.
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La mise en place d’offres d’accueil 
extra-familial inclusives comporte des 
avantages à divers niveaux.

Pour l’enfant:
Les enfants se motivent réciproque-
ment. Ils profitent de structures favor-
isant leur développement, se familia-
risent avec des rituels et le rythme des 
journées et sont stimulés dans leur 
comportement d’exploration.

Les enfants avec des besoins de sou-
tien apprennent à nouer et à dévelop-
per des relations avec d’autres en-
fants. Ils font partie d’un système so-
cial. La diversité devient naturelle pour 
les enfants sans besoin de soutien.

La participation dans des structures 
inclusives facilite le passage des en-
fants avec des besoins de soutien 
particuliers dans le cadre de la sco-
larité obligatoire.

L’inclusion apporte des avantages

Pour les parents:
Les parents prennent confiance et sa-
vent que leur enfant bénéficie du meil-
leur cadre possible pour son dévelop-
pement émotionnel et social.

Les parents peuvent poursuivre leur 
activité professionnelle et gagner 
eux-mêmes leur vie. Il est possible de 
concilier famille et travail. La dépen-
dance des assurances sociales est 
réduite, voire écartée.

Les parents peuvent encore se cons-
acrer à leurs relations sociales, à leurs 
loisirs, à leur engagement social, ce 
qui atténue le risque d’isolement so-
cial.

Grâce à l’accueil extra-familial, les pa-
rents peuvent faire le plein d’énergie 
pour réussir à gérer leur vie quotidien-
ne exigeante et rester en bonne santé.
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Pour la société:
Des valeurs comme l’intégration soci-
ale et l’acceptation de la diversité sont 
transmises aux parents et aux enfants.
 
La possibilité de concilier famille et 
travail permet à l’économie de faire 
appel à une main-d’œuvre d’une 
grande valeur.
 
En tant que membres importants de 
notre société, les parents continuent 
de participer à la vie sociale, politique 
et économique.
 
L’inclusion dans le domaine de la pe-
tite enfance rend les structures spéci-
alisées souvent superflues.
 
Des études et des rapports démon-
trent que l’encouragement précoce 
génère des retombées utiles pour 
l’économie. Un investissement d’un 
franc dans le domaine de l’éducation 
préscolaire rapporte un gain de l’ord-
re de deux à quatre francs à l’écono-
mie.1 

 1  

Dr. phil. Sabine Tanner Merlo, 
Prof. Dr.  Alois Buholzer, MSc 
Catherine Näpflin: Evaluation der 
Pilotphase von Kita plus. Bericht 
zuhanden der Stiftung Kind und 
Familie KiFa Schweiz, Forschungs-
bericht Nr. 4212014; PH Luzern - 
Pädagogische Hochschule Luzern;

Margrit Stamm et al. (2009). 
Education de la petite enfance en 
Suisse. Etude de base élaborée à 
la demande de la Commission su-
isse pour l’UNESCO. Université de 
Fribourg.

Message du Conseil fédéral con-
cernant la modification de la loi 
fédérale sur les aides financières à 
l’accueil extra-familial pour en-
fants du 29 juin 2016, pp. 6161 ss
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Un cadre légal clair avec des exigen-
ces applicables en pratique et un fi-
nancement garanti forment des bases 
solides pour l’inclusion.

L’interaction de toutes les parties 
prenantes peut alors faire émerger 
une diversité de modèles et de solu-
tions. Leur développement suppose:
 
–  des parents ouverts à des opinions 

différentes et ayant le courage et la 
patience d’expérimenter des nou-
veautés;

 
–  une relation de confiance entre les 

parents et les collaboratrices/colla-
borateurs de la structure d’accueil;

 
–  des institutions de formation initiale 

et continue qui adaptent leurs offres 
(cours, conseils, mentorats) aux exi-
gences pour que les collaborat-
rices/collaborateurs des crèches et 
d’autres professionnels soient ca-
pables de relever les défis menti-
onnés;

 

–  des spécialistes de l’éducation pré-
coce spécialisée et des thérapeutes 
qui soutiennent l’inclusion. Ils ac-
compagnent l’enfant et son entoura-
ge familial et livrent au personnel de 
la crèche des renseignements sur 
des aides, des cours et des forma-
tions continues possibles. Si néces-
saire, ils collaborent aussi acti-
vement sur place.t.

Une orientation inclusive intégrale 
n’est pas pour demain. Pourtant, cha-
que signe donné par les pouvoirs 
publics, chaque étape franchie par 
les organismes responsables, chaque 
trace dessinée par les parents, le per-
sonnel de la crèche et les spécialistes 
revêtent de l’importance. Ces avan-
cées augmentent les chances, pour 
les enfants avec des besoins de sou-
tien particuliers, de se développer en 
côtoyant d’autres enfants et de par-
ticiper à des activités de la vie quo-
tidienne; elles offrent aux parents la 
possibilité de concilier famille et tra-
vail et de rester des membres actifs 
de la société.

L’union fait la force
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Il existe déjà des crèches et garderies 
accueillant des enfants avec des be-
soins de soutien particuliers. Chaque 
enfant y trouve un environnement de 
jeu et d’apprentissage, peut s’épa-
nouir et se développer avec les autres.

L’éventail des mesures de soutien est 
large, mais un point essentiel se dé-
gage des offres existantes: la collabo-
ration de toutes les parties prenantes 

(autorité, lieu d’accueil, éducation 
spécialisée, parents) représente la clé 
de la réussite des offres inclusives. 
Notamment les pouvoirs publics et 
l’organisme responsable sont investis 
d’un rôle décisif dans ce contexte. 
Leur influence détermine dans une lar-
ge mesure si l’inclusion est bel et bien 
favorisée.
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Les pouvoirs publics doivent guider 
l’orientation des offres des crèches 
par des exigences légales et qualita-
tives. Les autorités compétentes en-
couragent le développement d’une 
offre de proximité, répondant à la de-
mande et aux besoins.

–  Ils tiennent compte des situations 
exigeantes des familles avec des 
enfants aux besoins de soutien par-
ticuliers lors de l’élaboration de ba-
ses légales.

 
–  Ils adaptent les structures existantes 

aux besoins de soutien particuliers 
des enfants.

 
–  Ils chargent les professionnels en 

éducation précoce spécialisée 
d’accompagner le personnel de la 
crèche et de garantir le transfert de 
connaissances nécessaire.

 
–  • Ils informent le public de l’offre 

inclusive et contribuent à réduire les 
doutes et les appréhensions.

–  Ils mettent les moyens financiers à 
disposition pour l’accueil adéquat 
d’enfants avec des besoins de sou-
tien particuliers dans les crèches et 
garderies.

–  Ils assurent un système de finance-
ment simple et flexible. 

–  Ils prennent en charge le supplé-
ment pour l’inclusion de l’enfant. 
Les familles auront à charge unique-
ment les tarifs habituels en fonction 
du revenu

Recommandations aux  
pouvoirs publics
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Recommandations à l’organisme 
responsable 

C’est en toute connaissance de cau-
se que la direction de la crèche dé-
cide de proposer une offre inclusive  
les règlements, directives, stratégies 
et autres documents essentiels doi-
vent clairement refléter le parti pris. 

–  Elle applique un besoin individuel 
d’assistance et des solutions flexib-
les.

 
–  Elle est responsable du recrutement 

de personnel qualifié et d’une infra-
structure adéquate.

 
–  Elle garantit l’application de normes 

minimales en matière d’éducation 
spécialisée par un personnel quali-
fié et le recours à des savoirs ou des 
soutiens externes.

 
–  Elle contribue, par une claire répar-

tition des tâches et une définition 
des rôles, à ce que les collaborat-
rices/collaborateurs partagent la 
volonté d’inclusion et misent sur la 
collaboration interdisciplinaire et le 
travail en équipe.

–  Elle demande aux pouvoirs publics 
de subventionner des places pour 
des enfants avec des besoins parti-
culiers.
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AIPE (association d’aide à l’intégration 
dans la petite enfance) soutient les in-
stitutions petite enfance au canton de 
Genève dans l’accueil d’enfants pré-
sentant des difficultés importantes 
dans un ou plusieurs domaines de 
leur développement entravant leur 
participation active à diverses activités 
proposées au groupe. L’AIPE propose 
son expertise en matière d’évaluation 
des demandes de soutien à l’intégra-
tion d’enfants en situation de handi-
cap et d’élaboration de projets d’in-
tégration. Elle élabore des recomman-
dations pour que cet appui puisse 
permettre un accueil favorable à l’en-
fant et au groupe. Et elle accompagne 
et conseille les équipes éducatives 
dans l’organisation des soutiens à l’in-
tégration 
www.aipe.ch

Au Tessin, les crèches d’Atgabbes 
sont ouvertes pour tous les enfants 
entre 2 et 4 ans, indépendant de leurs 
besoin de soutiens. Elles basent sur 
le principe pédagogique de l’inclusi-
on qui permet aux enfants avec han-
dicap de nouer des relations avec des 
enfants sans handicap. Les enfants 

Quelques informations pratiques

peuvent apprendre en expérimentant 
avec le corps, les sens et le mou-
vement. A Biasca, Atgabbes ouvrira 
une collaboration avec une crèche 
communale et apportera ses compé-
tences spécifiques en éducation spé-
cialisée en travaillant ensemble avec 
le personnel de la crèche. 
www.atgabbes.ch 
 
La Coccinelle est un jardin d’enfants 
intégratif qui accueille ensemble des 
enfants présentant diverses difficultés 
ou handicap et des enfants sans diffi-
cultés. Elle offre une pédagogie ad-
aptée aux difficultés et ressources de 
chaque enfant. Les Groupes sont 
composés de huit enfants au maxi-
mum et des pédagogues spécialisées 
assurent l’enseignement. La Coccinel-
le s’adresse à des enfants âgés de 2 à 
5 ans, de tout le canton de Fribourg. 
www.lacoccinelle.ch

Brochure «Intégration des enfants à 
besoins éducatifs particuliers dans les 
institutions de la petite enfance sub-
ventionnées par la Ville de Genève» 
Service de la petite enfance, Case 
postale 394, 1211 Genève 12, Tél. 022 
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418 81 00, www.ville-geneve.ch «Thè-
mes et démarches» Structures d’accu-
eil de l’enfance et activités parascolai-
res» Petite enfance.

Dans le canton de Neuchâtel, une di-
rective est entrée en vigueur le 1er ja-
nvier 2015. Elle permet au Fonds pour 
les structures d’accueil extra-familial 
(FSAEF) de financer les coûts supplé-
mentaires liés à l’accueil des enfants 
à besoins spécifiques. www.ne.ch 
«Autorités» Département de l’éducati-
on et de la famille «Service de protec-
tion de l’adulte et de la jeunesse» Ac-
cueil extrafamilial; Office de l’accueil 
extrafamilial, Fbg du Lac 23-25, 2000 
Neuchâtel, Tél. 032 889 66 34

Site de l’Office de l’enseignement 
spécialisé du canton de Vaud «Petite 
enfance Intégration précoce d’enfants 
en situation de handicap», www.vd.ch 
«Thèmes» Formation «Pédagogie spé-
cialisée» SEI» Petite enfance ; sesaf, 
Rue Cité-Devant 11, 1014 Lausanne, 
Tél. 021 316 54 00 

Il est renvoyé aux publications de ki-
besuisse pour obtenir des points de 

repère concrets sur l’accueil dans les 
crèches et les questions de salaire et 
de conditions d’emploi:
www.kibesuisse.ch

Le Cadre d’orientation pour la forma-
tion, l’accueil et l’éducation de la pe-
tite enfance du Réseau d’accueil ext-
rafamilial présente des lignes direc-
trices pour les prérequis essentiels en 
matière de pédagogie et de droits de 
l’enfant:
www.reseau-accueil-extrafamilial.ch

Le label QualiIPE concrétise le cadre 
d’orientation dans huit domaines du 
développement de la qualité pour les 
institutions de la petite enfance.
www.quali-ipe.ch

L’indice d’inclusion de Booth et Ains-
cow, sous sa forme pour des institu-
tions de la petite enfance, représente 
un instrument utile afin de développer 
une crèche en institution inclusive: 
Booth, T. & Ainscow, M. (2002). Guide 
de l’éducation inclusive. Edition 
française.
www.eenet.org.uk/resources/docs
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Beratung
Für Fragen und Begleitung stehen fol-
gende Stellen zur Verfügung:
 
Stiftung Kind und Familie Kifa 
www.stiftung-kifa.ch

Trägerorganisation von KITAplus 
www.kindertagesstaette-plus.ch
 
kibesuisse, Projektpartner von KITAplus  
www.kibesuisse.ch
 
visoparents schweiz: Eltern- und 
Fachberatung für blinde, seh- und 
mehrfach behinderte Kinder
www.visoparents.ch

Ergänzende Dokumente
Für konkrete Anhaltspunkte zur Be-
treuung in Kindertagesstätten und zu 
Lohn- und Anstellungsfragen wird auf 
die Publikationen von kibesuisse ver-
wiesen: 
www.kibesuisse.ch
 
Der Orientierungsrahmen für früh-
kindliche Bildung, Betreuung und Er-
ziehung des Netzwerks Kinderbetreu-
ung zeigt Leitlinien für die grundle-
genden pädagogischen und kinder-
rechtlichen Voraussetzungen auf: 
www.netzwerk-kinderbetreuung.ch
 
Der QualiKita-Standard ist die Um-
setzung des Orientierungsrahmens 
auf acht Qualitätsentwicklungsberei-
che für Kindertagesstätten. 
www.quali-kita.ch 
 
Der Index für Inklusion in der Fassung 
für Tageseinrichtungen von Booth 
und Ainscow ist ein hilfreiches Instru-
ment zur Entwicklung einer Kita zur 
inklusiven Institution: Booth, T. & 
Ainscow, M. (2003). Index für Inklusi-
on. Deutschsprachige Ausgabe. 
www.eenet.org.uk/resources/docs
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